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LPOPE : Objectifs quantifiésLPOPE : Objectifs quantifiés

Porter le rythme annuel de baisse de 
l intensitéénergétique de 0,8% par an 
actuellement à 2% dès 2015 et 2,5% d ici 
2030
Pour les bâtiments neufs, améliorer de 40% 
d ici 2020 les seuils minimaux de 
performance énergétique globale
Porter à 120g CO2/km d ici 2012 les 
émissions individuelles moyennes des 
véhicules neufs
Diviser par quatre les émissions de gaz à
effet de serre d ici 2050

Source : Observatoire de l Energie

Estimation des émissions de CO2 dues à l usage de l énergie
par type de scénario et pour une trajectoire « souhaitable » à 2050
(en Mt de carbone en fonction du PIB)
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Certificats d économie d énergieCertificats d économie d énergie
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Certificats d Économie d Énergie

dits ou CERTIFICATS

BLANCSBLANCSC2EC2E



Objectif

Certificats d économie d énergie

En créant un dispositif Obligatoire

Réduire les consommations Développer les énergies renouvelables

Pour des fournisseurs d énergie : 
Obligation de faire des économies d énergie



La LPOPE (Programme fixant les Orientations de la Politique Énergétique)

Crée un système : 
Obligatoire pour des fournisseurs d énergie
Volontaire pour les consommateurs et prestataires de services
Inspiré par les systèmes britannique et italien qui existent déjà

Anticipe la directive européenne sur l efficacité énergétique (en vigueur à
compter du 5 mai 2006)

Certificats d économie d énergie



Objectif alloué à chaque obligé

Le cadre réglementaire

3 décrets

Obligations
2006-600 / 23 mai

Certificats
2006-603 / 23 mai

9 arrêtés

1 arrêté par an
27 septembre 2006

17 octobre 2007

Registre
2006-604 / 23 mai

3ème Liste
actions standard

22 novembre 2007

2ème Liste
actions standard

19 décembre 2006

Répartition entre 
énergies

26 septembre 2006

1ère Liste
actions standard

19 juin 2006

Dossiers
19 juin 2006

Modalités

Seuil action
30 mai 2006

Frais de 
tenue registre

20 février 2007

Circulaire
18 juillet 06

26 novembre 07

Circulaire
18 juillet 06

26 novembre 07

Avis
4 octobre 07

Avis
4 octobre 07



Certificats blancs  Certificats blancs  

Grands fournisseursGrands fournisseurs

ELDELD

Les obligés : ventes annuelles 
aux clients finals > seuil de

Chaleur et Froid400 GWh

FODAu premier client

GPL100 GWh PCS

GAZ400 GWh PCS

ELEC400 GWh



Le Principe

Les économies sont attestées par des certificats que obligé devra produire 
un nombre de certificats au prorata de ses ventes d énergie

Chaque obligé devra produire un nombre de certificats au prorata de ses 
ventes d énergie



Le Principe

Les fournisseurs dont la réalisation est
> objectif : peuvent vendre les excédents
< objectif : doivent acheter les manquants

Consommateurs et les fournisseurs non obligés :
Peuvent produire aussi des certificats
Peuvent les vendre

Un marché d échanges se crée



Le Principe

Les obligés peuvent se libérer de leurs obligations par des actions d économie d énergie
En réalisation directe (dans leurs installations, ouvrages et bureaux) = certificats

Ou indirecte d économie d énergie (chez leurs clients ou des tiers) = certificats
Par achat de certificats d économie d énergie



Le Principe

Economie calculée : 
Cumul sur durée de vie de l équipement
Actualisé au taux de 4%

Calcul :
Actions standardisées : pré-calcul forfaitaire

Autres actions : calcul et dossier auprès DRIRE

150 fiches150 fiches publipubliééeses
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54 milliards de certificats (54 TWh cumac) sur 3 ans (UEM = 0,12 TWh cumac)

Objectif National

En Milliards de certificats
(TWh Cumac)

8
1

15

1

29

Electricité

Gaz

Fioul

GPL

Chaleur et
Froid

GPL
2%

Fioul
15%

Gaz
27%

Chaleur et 
Froid
2%

Electricité
54%

1er Juillet 2006 2007 2008 31 décembre 2009



Répartition des fiches
par secteur

39%

39%

13%
6% 3%

RESIDENTIELRESIDENTIEL

TERTIAIRETERTIAIRE

INDUSTRIEINDUSTRIE

RESEAUXRESEAUX
TRANSPORTSTRANSPORTS

12%
23%

65%

EN

EQ

TH
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Réalisation UEM : vue par secteur
Répartition des opérations réalisées par secteur 

(dossiers)

Transports
0,0%

Tertiaire
4,3%

Réseaux
6,4%Industrie

0,3%

Résidentiel
89,1%

Répartition des opérations réalisées par secteur 
(certificats)

Résidentiel
27,1%

Industrie
0,8%

Réseaux
66,7%

Tertiaire
5,4%

Transports
0,0%



Réalisation UEM : vue par énergie
Répartition des opérations réalisées par énergie si 

connue (dossiers)

Combustible
5,9%

Chauffage 
urbain
10,1%

Electricité
84,0%

Répartition des opérations réalisées par énergie  si 
connue (certificats)

Electricité
22,7%

Chauffage 
urbain
74,9%

Combustible
2,4%



Tertiaire : fiches standard en cours

Enveloppe
Isolation de combles ou de toitures, des murs par l'intérieur ou l extérieur, d'un plancher, des toitures terrasses et couvertures de pente<5% BAT-EN-01/07
Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant BAT-EN-04

Thermique
Chaudière de type Basse température BAT-TH-01 Condensation BAT-TH-02
Plancher chauffant à eau basse température BAT-TH-03
Robinet thermostatique BAT-TH-04
Radiateur à chaleur douce pour un chauffage central à combustible BAT-TH-05
Isolation d'un réseau hydraulique de chauffage BAT-TH-06
Chaufferie biomasse BAT-TH-07
Programmateur d'intermittence ou Optimiseur de relance pour un chauffage central à combustible BAT-TH-08 et BAT-TH-09
Récupérateur de chaleur à condensation BAT-TH-10
Chauffe- eau solaire collectif BAT-TH-11
Système de variation électronique sur un moteur BAT-TH-12
Pompe à chaleur de type eau/ eau BAT-TH-13 de type air/ eau BAT-TH-14
Système de gestion technique du bâtiment pour un chauffage électrique BAT-TH-16



Tertiaire : fiches standard en cours

Équipement

Luminaire pour tube fluorescent T5 BAT-EQ 01
Horloge sur un dispositif d'éclairage BAT-EQ 02
Détecteur de présence sur un dispositif d'éclairage BAT-EQ 03
Luminaire avec ballast électronique et système de gradation sur un dispositif d'éclairage BAT-EQ 04
Tube fluorescent haut rendement T8 sur un dispositif d'éclairage BAT-EQ 05
Luminaire avec ballast électronique sur un dispositif d'éclairage BAT-EQ 06
Rideaux de nuit sur meubles frigorifiques de type vertical à température positive BAT-EQ 07
Luminaire pour lampe iodure métallique céramique à ballast électronique BAT-EQ 08
Luminaire pour lampe fluorescente compacte à ballast électronique séparé BAT-EQ 09

Services

Formation des chefs d entreprises, salariés et artisans du bâtiment aux économies d énergie BAT-SE 01



Industrie : fiches standard en cours

Bâtiments
Détecteur de présence sur un dispositif d'éclairage IND-BA-01

Luminaire avec ballast électronique sur un dispositif d'éclairage IND-BA-02

Luminaire avec ballast électronique et système de gradation sur un dispositif d'éclairage IND-BA-03

Tube fluorescent haut rendement T8 sur un dispositif d'éclairage IND-BA-04

Luminaire sodium ou iodure sur un dispositif d'éclairage IND-BA-05

Utilités
Moteur haut rendement EFF1 IND-UT-01

Système de variation électronique de vitesse sur un moteur IND-UT-02

Récupérateur de chaleur sur un compresseur d'air comprimé IND-UT-03

Économiseur sur les effluents gazeux de chaudière de production de vapeur IND-UT-04



Résidentiel : fiches standard en cours

Enveloppe
Isolation de combles ou de toitures, des murs par l'intérieur ou l extérieur, d'un plancher et des toitures terrasses BAR-EN-01/07

Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant BAR-EN-04

Thermique
Chauffe-eau solaire individuel BAR-TH-01 ou collectif BAR-TH-02

Pompe à chaleur de type eau/ eau BAR-TH-03 de type air/ eauBAR-TH-04

Panneau rayonnant électrique ou radiateur à régulation électroniqueBAR-TH-05

Chaudière individuelle de type CondensationBAR-TH-06 ou de type Basse températureBAR-TH-08

Radiateur à chaleur douce pour un chauffage central à combustibleBAR-TH-10

Régulation par sonde de température extérieureBAR-TH-11

Appareil indépendant de chauffage au boisBAR-TH-12

Chaudière biomasse BAR-TH-13

Isolation d'un réseau hydraulique de chauffageBAR-TH-15

Plancher chauffant à eau basse températureBAR-TH-16



Résidentiel : fiches standard en cours
Robinet thermostatiqueBAR-TH-17

Programmateur d'intermittence pour un chauffage individuel ou collectif à combustibleBAR-TH-18, BAR-TH-19 ou pour un chauffage électriqueBAR-TH-20

Système de comptage individuel d'énergie de chauffageBAR-TH-21

Récupérateur de chaleur à condensationBAR-TH-22

Ventilation mécanique contrôlée Double flux BAR-TH-25, simple flux autoréglable BAR-TH-26, simple flux hygroréglableBAR-TH-27

Plancher rayonnant électrique, plafond rayonnant plâtre, avec dispositif de réglage automatiqueBAR-TH-28

Pompe à chaleur de type air / airBAR-TH-29

Équipement
Lampe fluo compacte de classe A BAR-EQ-01

Lave-linge domestique de classe A+ BAR-EQ-02

Appareil de froid domestique de classe A+ BAR-EQ-03



 
M o te u r h a u t re n d e m e n t 

  
1 . S e c te u r d a p p lic a tio n 
In d u s trie 

2 . D é n o m in a tio n d e l o p é ra tio n s ta n d a rd is é e 
P la c e m e n t d u n m o te u r à h a u t re n d e m e n t . 

3 . C o n d it io n s p a rt ic u liè re s à l o b te n t io n d e c e rtif ic a ts 
L e s m o te u rs d o ive n t ê tre la b e llis é s E F F 1 . 

4 . D u ré e d e v ie p r is e e n c o m p te : 1 5 a n s 

5 . M o n ta n t d e c e rtif ic a ts p a r o p é ra tio n s ta n d a rd is é e 
(e x p r im é e n k ilo w a tth e u re d é n e rg ie f in a le é c o n o m is é e c u m u lé e a c tu a lis é e [kW h c u m a c ] 
s u r la d u ré e d e v ie d u p ro d u it 

 

fo n ctio n d e la p u is s a n c e n o m in a le (P n e n kW ), d u ty p e 
d a p p lic a tio n e t d e la v ite s s e d u m o te u r)  

M o n ta n t e n k W h c u m a c 

T yp e d a p p lic a tio n 
P o m p e s , ve n tila te u r, 

c o m p re ss e u r, c o n vo ye u r

 

A u tre 

V ite s s e d u m o te u r 3 0 0 0 tr /m in

 

1 5 0 0 tr /m in

 

3 0 0 0 tr /m in

 

1 5 0 0 tr /m in

 

1 ,1 2 6 0 0 3 6 0 0 1 7 0 0 2 5 0 0 
1 ,5 3 1 0 0 4 2 0 0 2 1 0 0 2 9 0 0 
2 ,2 3 7 0 0 5 2 0 0 2 5 0 0 3 5 0 0 
3 4 5 0 0 6 3 0 0 3 1 0 0 4 3 0 0 
4 5 1 0 0 7 4 0 0 3 5 0 0 5 1 0 0 

5 ,5 5 9 0 0 9 0 0 0 4 0 0 0 6 1 0 0 
7 ,5 7 3 0 0 1 1 2 0 0 4 1 0 0 7 6 0 0 
1 1 9 5 0 0 1 4 6 0 0 6 5 0 0 9 9 0 0 
1 5 1 1 6 0 0 1 8 6 0 0 7 9 0 0 1 2 7 0 0 

1 8 ,5 1 3 7 0 0 2 1 8 0 0 9 3 0 0 1 4 8 0 0 
2 2 1 5 6 0 0 2 5 1 0 0 1 0 6 0 0 1 7 1 0 0 
3 0 1 9 4 0 0 3 1 4 0 0 1 3 2 0 0 2 1 4 0 0 
3 7 2 1 9 0 0 3 6 4 0 0 1 4 9 0 0 2 4 8 0 0 
4 5 2 5 3 0 0 4 1 7 0 0 1 7 2 0 0 2 8 4 0 0 
5 5 2 8 0 0 0 4 7 8 0 0 1 9 1 0 0 3 2 5 0 0 
7 5 3 7 8 0 0 6 2 5 0 0 2 5 7 0 0 4 2 6 0 0 

P n (kW ) 

9 0 4 7 3 0 0 7 4 6 0 0 3 2 2 0 0 5 0 7 0 0 

  



 
O ptim isation d installations d air com prim é 

  

1. Secteur d application 
Industrie 

2. Dénom ination de l opération standardisée 
O ptim isation des installations d air com prim é (production, d istribution et 
utilisation de l air com prim é) : d iagnostic préalable puis m ise en uvre d actions 
d économ ie d énerg ie (hors autres actions standard sur air com prim é). 

3. Conditions particu lières à l obtention de certificats 
Sans objet 

4. Durée de vie prise en com pte : 10 ans 

5. Montant de certificats par opération standardisée 
(exprim é en kilow attheure d énergie finale économ isée cum ulée actualisée [kW h cum ac] 
sur la durée de vie de l opération 

 

est égal au produit de l économ ie d énergie unita ire 
(3823 kW h cum ac/kW ) par la puissance des com presseurs (P en kW ))  

3823 (kW h cum ac/kW ) x P (kW ) 

  




